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A vente d’un bien aventif eft-elle nulle, par cela feul ^ ^  
qu’elle a été confentie., tant par la femme, que par ' / f t ' u  * 

le mari, folidairement ? Telle eft la queftion qui fe préfente 
à juger. C~C7fcx>1— — ,

Les Appellants fe propofent d’établir la négative de cette ""*'■•
propofition ; ils prouveront que la coutume , habilitant la lx —  
femme à vendre fes biens paraphernaux &  aventifs , fans le 
confentement du m ari, la préfence de celui-ci, &  même f a 'c^ L y^ o -*
réunion à la femme , pour vendre conjointement ou f o l i d a i - X ^  <9fc^~xr|
renient, ne peuvent vicier la vente. Que s’i l  eft un cas où cette >v? * *.
nullité dût avoir lieu, ce feroit feulement s’il y avoit d e  la v ¡T~, T "
fraude au préjudice de la femme , en faveur du m ari, &  que 1 '
dans l’efpèce il n’y en a aucunes traces. Ce. t- <) crl£jr\f_
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F A I T S .

Pierre Fourye &  Marguerite Lafarge , fa femme , ven
dirent fix héritages à Benoît Force , aïeul des Appellants , 
par acte du 50 o&obre 1772. Le prix de la vente fut de 
cent foixante liv. que les deux vendeurs reconnurent avoir 
reçu de l'acquéreur, avant la vente.

Ces héritages appartenoient à ^Marguerite Lafarge ; mais 
il faut remarquer qu’il y en avoit la moitié qui lui fortoit 
nature de bien aventif , ainiî qu’on l ’établira dans la dif- 
cuiTion des moyens ; enforte que la vente j en ce qui con- 
cernoit Marguerite Lafarge , étoit valable, au moins pour 
cette moitié.

Pierre Fourye décéda en l ’année 1776.
•-> Peu de temps après, &  le 26 mai 17 7 8 ,  Benoît Force 9 
..acquéreur, décéda auili, âgé de ans.

Dès cet inftant l ’intimé conçut le projet de devenir pro
priétaire des héritages qui avoient été acquis par Benoît 

'Force. Il fit entendre à Marguerite Lafarge que la vente 
quelle en avoit confentie , étoit nulle ; en conféquence , 
cette femme, entraînée par l’appas du gain , lui en confen- 
tit une vente , le 16 odobre 1778 , &  tout de fuite l’intimé 

.fe  mit en poiîellion des héritages , ôc en jouit , dès 177p. 
Le filence des Appellants ne peut être un préjugé contr’eux. 
L  Intimé abufa de la circonilance du décès de Benoît Force. 
D ailleurs, les Appellants ignoroient l’état de la fortune de 
leur aïeul, le titre de leur propriété , &  les droits que pouvoir 
avoir Marguerite Lafarge.

L ’Intimé , enhardi par ce premier fuccès , ne tarda pas 
à en tenter un autre. Il fe fit confentir par Marguerite La
farge , le 17 janvier 17 8 0 ,  une ceflion des jouillances qu’il 
prétendoit qu’elle pouvoit exiger contre les héritiers de Be
noît F o rc e , des héritages en queiîion , depuis le décès de 
ce dernier , jufques à la vente qui avoit été faite à l ’Inti-



m é , c’eft-à-dire , pour les années 177^ , 1777 &  1778. Le 
prix de cette ceflion fut infiniment modique; on voit qu’il 
a confifïé en la fomme de fept liv. Il  efl vrai qu’elle fut faite 
encore à la charge, par l’intim é, de payer fur les biens 
à lui déjà vendus, une fondation de 24 ou 30 fols ; mais 
outre que l’addition de cette charge n’empêcheroit pas de 
confidérer le prix de la cellion comme très-modique , c’eft 
que l’exiftence en eft très-incertaine , puifqu’on n’a fu ni 
indiquer le titre conftitutif de cette prétendue fondation , ni 
en fixer le montant.

En conféquence de cette dernière ceifion , l ’intimé fit af- 
figner les Appellants (ou ce qui revient au même, l’un d’eux 
qui a mis enfuite fes co-héritiers en caufe ) en la juftice de 
Guérines, par exploit du ag mai 17 8 7 ,  pour être condam
nés , en qualité d’héritiers de Benoît Force , à lui reftituer 
les jouiifances des fix héritages en queftion , depuis le 24. 
janvier 1776 , jufqu’au 1er. janvier 177P } fuivant l’eftimation 
qui en feroit faite par experts.

Les Appellants fe félicitèrent de la recherche de l’intimé. 
Elle leur avoit, en effet , donné occafion d’examiner leurs 
droits, &  ils s’étoient convaincus qu’il leur appartenoit, en 
vertu de la vente du 30  oftobre 1772  , la moitié des héri
tages , parce que , comme on l ’a déjà d it , cette vente étoit 
valable , au moins pour cette moitié. Én conféquence , ils 
formèrent incidemment demande en défiftement, contre l’in
timé , de la moitié des héritages compris dans la vente du 
30 oftobre 1772 , &  des jouiifances de cette moitié , à 
compter de la détention de l’intimé. Cependant ils offrirent 
de déduire fur ces jouiifances, celles qu’ils reconnurent de
voir de la même moitié , cJeft-à-dire , de ce qui étoit dotal 
à Marguerite Lafarge , à compter du décès de  ̂Pierre Fou- 
r y e , jufques à la poifeifion des Intimés j  ce qui comprenoit 
les années \-j ~j 6 , 1777 &  1778.

L ’Intimé foutint, d’un côté , qu ^ n’étoit pas établi que 
les héritages en queftion fuffent aventifs aux Appellants ,
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pour moitié ; &: d’un autre côté , que quand cela feroit vrai f 
la vente du 30 oâobre 1772 ne feroit pas moins nulle pour 
le tout, parce qu’il prétendit que la vente des Liens aven- 
tifs &  pr.nphernaux efl nulle, lorfqu’elle cil confemie con
jointement par le mari &  la femme.

Les Appellants établirent, par titres , que la moitié des 
héritages avoit forti nature de bien aventif à Marguerite La
farge , fie en cas d’infufiifance des titres, ils oflrirenr d’y fup- 
pléer par la preuve teflimoniale ; enforte que la queflion fe 
réduifjit à favoir fi la vente étoit valable ou nulle.

L e  Ju g e ,  dont eft appel , s’eft décidé pour la nullité , 
par la fenter.ee du 7 juin »788. Ce Juge., fans s'arrêter à la 
demande incidente en défilement, formée par les Appellants, 
donc ils ont été déboutés , les a condamnés , en qualité 
d’héritiers de Benoît F o rc e , leur aïeul, par repréfentation 
de Pierre F o rc e , leur père, à reflituer à l ’intim é, comme 
étant aux droits de ?vlarguerite Lafarge, parl’acledu 17  janvier 
17 8 0 ,  le montant des jouiflances faites &  perçues par Benoîtôc 
Pierre Force , de tous les héritages vendus à l’intimé par 
Marguerite de Lafarge, le 1 6 oûobre 1778 , depuis le i er. 
janvier 1 7 7 5 ,  jufqu’au i er janvier 1775) > fuivant l’eftimation 
qui en feroit flûte par experts. Les Appellants font condam
nés aux dépens.

Cette ientence efl: contraire aux principes. Il y a lieu de 
préfumer que la Cour ne balancera pas à accueillir l ’appel 
qui en a été interjetté. Pour prouver la néceifité de l’in
firmer, les  ̂Appellants, en fuivant l ’ordre qu'ils ont intro
duit dans 1 inftru&ion du p r o c è s , &  qui a été fuivi par l’in
timé , établiront trois propofitions.

La première , que la moitié des héritages , com pris dans 
la vente du 30 oflobre 1 7 7 2 ,  a dû fortir nature de bien 
aventif à Marguerite Lafarge.

La fécondé , que cette vente doit avoir fon effet pour 
moitié , en faveur des hértiers de Benoît Force.

La troi.îème , que l’intimé ne peut oppofer aucune fin 
de notvrecevoir aux Appellants.
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P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

La moitié des héritages compris dans la vente du go oclobre 
i y y z  , a du Jortir nature de bien aveniif à Marguerite 

Lafarge.

Il eft certain que tous ces héritages proviennent de Claude 
Lafarge , père de Marguerite Lafarge ; que ce font les feuls 
biens qu’il ait laiiTés. Marguerite Lafarge , lors de fon ma
riage , du 18 juillet 1 7 63 , avoit un frère, nommé Jacques 
Lafarge ; &  par fon contrat de mariage elle fe conftitua en 
dot tous les droits qui lui étoient échus par le décès de fon 
père. Il eft aifé de fentir qu'elle y amendoit feulement une 
moitié, &  que l’aucrc moitié appartenoit à Jacques Lafarge; 
celui-ci décéda fans poftérité , pendant la durée du mariage 
de Marguerice Lafarge. Cette dernière fuccéda à fon frère , 
pour la moitié des héritages provenants du père , enforce 
qu’aux termes de notre Coutume, cette moitié a été , pour 
Marguerite Lafarge ,un bien aventif.

L JIntimé a d’abord jetté du doute fur la queftion de fa voir 
fi les héritages dont il s'agit provenoient de la fucceiTon 
de Claude Lafarge , père de Marguerite.

Mais l ’affirmative eft établie par un partage du 18 juin 
1 7 3 2 ,  paiïé entre Claude de Lafarge , ôc fes cohéritiers , 
qui eft dans ja  produ£tion des Appellants , cotte vingt. Il 
apprend qu'il échut au lot de Claude Lafarge , quatre des 
fix héritages dont il s’agit.

A l’égard des deux autres , les Appellants ont foutenu 
qu’ils provenoient, ainfi que les quatre premiers, de Claude 
Lafarge ; que ces deux héritages faifoient partie de ceux qui, 
fuivant le même partage de 1732 , étoient reftés indivis en
tre Claude Lafarge &  fes co-héritiers ;  qu’ils lui furent fans 
doute expédiés, par l’effet d’un partage fubféquent ; ôtqu’au 
furplus , fi 1’ Intimé perfiftoit dans fon défaveu , les Ap
pellants ofFroient de prouver que Claude Lafarge étoic en
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pofleffion, lors de Ton décès, de ces deux héritages, ainfi 
que des quatre autres. Il devoit réfulter de la preuve de ce 
fait que la moitié des fix héritages étoit un bien aventif a 
Marguerite Lafarge. Pour que cela ne fût pas, il faudroit que 
Claude Lafarge eût laiiTé d’autres biens, qu’il y eût eu un 
partage entre elle 8c Jacques Lafarge , ion frère , par le
quel les fix héritages dont il s'agit fuiïent échus au lot de 
Marguerite de Lafarge. Mais ces faits fur lefquels ces fup- 
pofitions portoient étoient autant d’exceptions , qui fui- 
vant la règle , devoient être prouvées par l ’intimé. E t  l’on 
n’a pas vu qu’il ait offert de le faire.

L  Intimé , dans fa dernière écriture du 20 mai dernier 
s’explique fur tous ces faits de manière à annoncer qu’il 
ne peut rien contredire de ce qui a été avancé par les Ap
pellants. Le langage équivoque qu’il tient, prouve feulement 
la répugnance qu’il aur.oit à avouer fa défaite. Le réfultat 
de ce qu’il d it , eft qu’il n’a befoin de s’engager dans aucu
nes preuves , parce que, de quelque nature que l’on confi- 
dére les héritages dont il s’ag it , qu'on les regarde comme 
aventifs, ou comme paraphernaux , en point de droit, la 
vente du 50 o&obre 1772 n’eft pas moins nulle.

Si la Cour ne voyoit pas, dans cette manière de s'expli
quer, un aveu implicite des faits articulés par les Appellants , 
il ne s’agiroit que d’interloquer les Parties. Les Appellants 
ofirent toujours de prouver que Claude de Lafarge étoit en 
pofleifion, à fon décès, des iix héritages dont il s’agit. Ils 
prouveraient encore , s'il le falloir , que ces fix héritages 
formoient le feul bien qu il a laiiTé; mais estte preuve, en
core une fois j portant fur une exception , devroit Être à la 
charge de l'intimé.

On convient que, fi la Cour croit devoir interloquer les 
Parties , elle préjugera la queftion de droit , en faveur des 
Appellants. Mais cette queftion ne peut au (fi etre décidée 
qu'en leur faveur ; c'eil ce qu’on va démontrer en établif- 
fant la fécondé propofition.
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S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

La vente du 30 octobre ¿772 doit avoir fon e ffet , pour la 
moitié des héritages en quejîion.

Cette propofition eft une conféquence de la première. 
Etant une fois certain que la moitié des héritages a été un 
bien aventif à Marguerite Lafarge ; la vente qu’elle a faite 
cil valable pour cette moitié.

Perfonne n’ignore que, fuivant les difpofitions de notre 
Coutume, qui eft calquée , à cet égard, fur les loix romaines, 
la femme , en puiflance de mari, peut aliéner fes biens pa- 
raphernaux &  aventifs.

» Femme mariée ou fiancée , porte l'article 1er. du tic. 
» X IV .  eft en la puiflance de fon mari, ou fiancée, excepté 
» quant aux biens aventifs ou paraphernaux , defquels elle ejl 
» réputée mère de famille , & dame de fes  droits. »

L ’article IX .  eft ainfi conçu : » la femme , conftant fon 
» mariage, peut difpoferà fon plaifir &  volonté, fans le con- 
y> fentement de fon mari, par quelque contrat que ce foie , de 
» fes biens paraphernaux &  aventifs , au profit de fes enfants, 
» &  autre quelconque perfonne, fors &  excepté au profit de 
» fon mari. »

La Coutume habilite la femme à vendre fes biens para
phernaux ou aven tifsco m m e tout autre particulier , libre 
d’ufer de fes droits. Elle lui interdit cette faculté ¿quant aux 
biens dotaux , parce que cette forte de biens eft mife au 
pouvoir, en la garde du mari. Elle a reçu , dès l ’inftant du maria
ge, jufqu’à fa diifolution, le caractère d’inalliénable ; telle a été la 
principale convention du mariage; mais rélativement aux biens 
paraphernaux, la femme eft dégagée de toutes les entraves de la 
puiflance maritale. Elle eft , quant à ce , réputée mère de 

fam ille , & dame de fes  droits. Elle peut même fe difpenfer 
de confulter fon mari, elle peut vendre fans fon confeniement.

i
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Difcutons fucceflîvemeut les objections de l’intim é, pour 

tâcher de fe placer dans une exception à la loi.
P r e m i e r s  O b j e c t i o n . La vente du bien parapherai! 

ou aventif eft valable, lorfqu’elle eft faite fans le confen- 
tement du mari ; la Coutume le porte ainfi, fans le confen- 
tement de fon mari. Et par l’argument, à contrario, elle eft 
nulle j fi le mari intervient.

R é p o n s e . Cette objettion n’eft certainement pas férieu- 
fe ; la permiffion donnée par la Coutume à la femme , de 
vendre fes biens aventifs ou paraphernaux , fans le confen- 
tement de fon m ari, emporte avec foi l ’idée d’une exten- 
iion de pouvoir donné à la femme , &  non l’idée d’une con
dition de ce confentement, à peine de nullité.

Dans l’ancien Droit Romain , les femmes ne pouvoient 
difpoferde leurs biens aventifs ou paraphernaux, fans leçon- 
fentemenc de leurs maris. Dans la fuite , la difpofition leur 
en a été accordée, fans ce confentement j non par forme 
de condition , pour la validité de la vente , mais Amplement 
pour favorifer les femmes. Cela réfulte de la loi V II I .  Cod. 
de pacî. Conv. &  de la loi V I. de revoc. coud. Il y a encore 
pluiieurs pays de droit écrit, même dans le reflort du Parle
ment de Paris , où la femme ne peut difpofer de fes biens 
paraphernaux ou aventifs , fans l’autorifation ou confente
ment du mari, ce qui eft un refie de cet ancien ufage du 
Droit Romain. C ’eft ce que nous atteftent Bretonnier , queft. 
dê  dro it, par ordre alphabet, au mot paraphernaux , pag. 3 5. 
D  Héricourt, traité de la vente des immeubles , chap. 1 1  , 
feâ . 2 , no. 4  &  les annotateurs de R icard , traité des do
nations, pag. 85 & 8 6 , dern. ¿dit. 11 n’eft donc pas vrai que 
l’autorifation du mari vicie la difpofition de la part de la femme, 
defesbiens paraphernaux ou aventifs, &  que l’abfence du ma
ri , à cette difpofition j fait une condition nccefl'aire pour la 
rendre valable.

D e v x i e m e  O b j e c t i o n . Suivant les difpoHtions de notre 
Coutume 3 réitérées en pluiieurs articles , la femme ne peut

valablement



valablement difpofer, au profit - de Ton mari, d’aucune partie de 
fes biens, même des paraphernaux ou aventifs. Lorfque mari 
eft préfent à la vente , il eft préfumé avoir profité du prix , 
cette vente devient encore un avantage indireft pour lui. I c i , 
en particulier , dit-on , Pierre Fourye a .profité du prix , il a 
été perdu pour Marguerite Lafarge, parce qu'il eft décédé 
infolvable.

R é p o n s e . Il réfulte nécessairement de ce qu’on vient de 
dire fur la première obje&ion , que la préfence du mari à la 
vente des biens paraphernaux ou aventifs de la femme * ne 
fauroit être un motif, pour en prononcer la nullité; il eft 
dans l’ordre que le chef de famille foit confulté. Les ter
nies de la Coutume , fans h  confentement du mari, contien
nent , en faveur de la femme , une difpenfe d’obtenir ce 
confentement., &  non une néceilité de ne pas l’avoir, pour 
que la vente foit valable.

On convient, d’après la doârine de Faber &  de Dumou
lin , que lorfque la femme &  le mari reçoivent conjointement 
une fomme, le mari eft feul préfumé l ’avoir reçue , &  que la 
femme a le droit de la répéter contre lui. Mais de cette 
a&ion en répétition il n’en réfulte pas la nullité de la vente. 
Que le mari foit ou non préfent à la vente , qu’il touche, 
ou non les deniers , la vente n’en eft pas moins valable. 
E lle ne laiife pas d’être l’ouvrage de la femme ; elle exerce 
un pouvoir que la loi lui a donné droit d’exercer , même 
fans le confentement de fon mari , &  qu’elle exerce d’une 
manière encore plus refpe£table aux yeux de la loi ,  lorfque 
cJeft avec ce confentement.

Il eft vraiment ridicule de dire que la fraude fe préfume, 
par cela feul que le mari touche les deniers. Quoi ! fi le 
mari ne fe montroitpas, s’il engageoit ia femme à vendres 
&  s’il percevoir le prix , il ne commettroit pas»de fraude, 
la vente feroit valable , &  cependant il priveroit la femme 
tout-à-la-fois de fon bien , &  de l’a£tion en répétition ? E t  
il le mari, jaloux d’aifurer à fa femme des deniers qui fe-

B
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roient employés utilement ‘dans le ménage j fe préfentoit, ¿C 
déclaroit qu'il a reçu , il en réfulteroit une fraude qui don- 
neroit lieu à la nullité de la vente, quoique cette démarche 
du mari fut évidemment une preuve de la droiture de fes in
tentions ! devoit-on s'attendre à combattre un tel raifon- 
nement ?

A in f i , dans Tefpèce oîi nous fommes 3 la préfence de 
Pierre Fourye à la vente, la mention qu’il a reçu les deniers » 
conjointement avec Marguerite Lafarge , o*nt donné à cel
le-ci le droit de répéter ces deniers, droit dont Pierre 
Fourye auroit pu aifément la priver , en affectant une ab*> 
fence perfide. Mais ces circonftances , en aiTurant cette ré
pétition , a Marguerite Lafarge , ne font que corroborer la 
vente , au lieu ae lui porter atteinte.

Il n’eft donc pas vrai de dire que Pierre Fourye ait voulu 
profiter du prix de la vente ; de fa préfence à la vente ,  
il étoit force de conclure qu’il n’avoit pas voulu en profiter.

Il n'eft pas plus exaû de dire que Pierre Fourye en a pro
fité , dans le fait, au moyen de fa prétendue infolvabilité , 
qui rend infruûueux tout recours que la femme pouvoit avoir 
contre lui , ôc contre fa fucceflion.

i°. La fraude n’a point dû fe préfumer, &  Benoît Force f 
acquéreur j  ne peut être entré dans des vues de fraude , dès 
que Pierre Fourye eft intervenu dans la vente , &  a déclaré 
en avoir reçu le prix, conjointement avec la femme. Celle- 
ci a cru fans doute qu’il étoit aifuré , ôc il n’y  auroit qu’elle 
qui pût s imputer la trop grande confiance qu’elle auroit eue 
pour fon mari. Ce qui exclura toujours toute idée de fraude, c’eft 
que fi les Parties eufient été affe&ées de cette idée, on au
roit eu recours à la difparution feinte du mari. La femme au
roit vendu feule , elle pouvoit le faire valablement fans le 
concours du mari. On auroit fuppofé qu'elle avoit reçu ; fa 
quittance eût été valable , ôc le mari auroit cependant tou
ché. Non , on ne fe perfuadera jamais que la vente foit va
lable j  parce que l ’acquéreur exigera un parti qui dépouillera



la femme de fon bien , fans répétition du p r ix , &  qu’elle 
doive être nulle , parce qu'en ufant de la faculté de ven
dre , accordée par la loi à la femme, on lui aura laiffé l’ac
tion en répétition contre fon mari, a&ion qui devient jufte , 
lorfque le mari touche en effet tout ou partie du prix de 
la vente ; a£tion qu i, quoiqu’infru&ueufe par l’événement, 
prouve toujours la bonne foi des Parties, ou au moins celle 
de l’acquéreur.

20. Où eft donc la preuve que Pierre Fourye fût infolva- 
ble 3 lors de la vente ? Car il fuffiroit fans doute qu’il eût 
été folvable, à cette époque , pour que la vente, dans les 
idées mêmes de l’intimé , fût valable. Où eft la preuve que 
Fourye eft devenu infolvable , depuis cette vente ? Il n’a 
pas été auifi aifé à l’intimé de prouver tous ces faits, que de 
les avancer. La prétendue infolvabilité de Pierre Fourye 
formeroit , en faveur de l’intimé , un moyen d’excep
tion , &  en fuppofant qu’il pût influer fur la décifion , ce 
feroit à lui à l’établir. L ’infolvabilité d’un particulier ne peut 
fe prouver que par la difcuilion de fon bien , s’il eft vivant ; 
&  s’il eft décédé, par la répudiation à fa fucceilion. Perfonne 
n’ ignore qu’une femme qui veut écarter la prefcription de fa 
dot mobiliaire , fur le fondement de l’infolvabilité de fon 
m ari, en conféquence de l’art, p , du tit. 17  de notre Cou
tume , doit établir cette infolvabilité, par le rapport d’une 
répudiation à la fucceilion. O r , l ’ intimé ne prouve , en au
cune manière, &  par exprès , par la juftification d’une ré
pudiation , que Pierre Fourye foit décédé infolvable. L ’al
légation qu'il fa it , à cet égard , n’eft donc qu’une commo
dité qu’il a jugé à propos de fe donner, pour éluder la dif- 
pofition de la loi qui s’élève pour prononcer la validité de 

• la vente, du 30 o&obre 1772  , au moins pour la moitié.
T r o i s i è m e  O b j e c t i o n . Mais la circonftance, dit l’in

timé , que le mari a vendu , conjointement &  folidairement 
avec là femme , fait non feulement confidérer le mari com
me ayant reçu la totalité du prix 9 mais elle opère encore U 
nullité de la vente.

B 3



R é p o n s e . Cette obje£tíon attaque de front la difpofítiotí 
de notre Coutume ; il la femme peut vendre feule , fans le 
confentementde ion mari , rien n’empêche qu’elle vende fous 
fon autorifation , &  même conjointement avec lui. Si un 
acquéreur veut , pour plus de fureté , que le mari cautionne 
la femme, on ne voit pas comment ce cautionnement dé- 
truiroit l’obligation principale. En un m ot, il n’y a pas de 
raifon pour inhabiliter la femme à vendre avec fon mari f 
lorfque la loi le lui permet indéfiniment, &  que pour doiv 
ner même une plus grande latitude à cette liberté , elle lui 
accorde la faculté de vendre , fans fon confentement. Que 
la femme foit feule t que le mari fe réuniiTe à e lle , l’enga
gement eft le même. Elle vend dans un cas , comme dans 
l ’autre, fes biens aventifs &  paraphernaux. La loi le lui per
met-elle j ou non ? Voilà toujours à quoi la queftion fe 
réduit.

Faber eft le feul auteur qui ait dit que , dans le cas de la 
vente des biens aventifs ou paraphernaux , par le mari &  la 
femme conjointement, la vente étoit nulle ; c’eft dans fon 
code, liv. 4 , tit. 14 ,  déf. 22 ; mais la marche incertaine 
&  chancellante que cet auteur a tenue dans la difeuflion de 
cette queftion , prouve qu’il eft allé trop loin, &  qu’il a ceifé 
de fe guider par les principes.

Il n’a d’abord voulu traiter, dans cette définition , que la 
queftion de lavoir qui étoit préfumé avoir reçu les deniers , 
du mari ou de la femme. Le texte de la définition l’annon
ce : con^ugibus Jim ul vendentibus , ad quem pecunia perve- 
niffe prœfumatur ? Ce qu’il eft eiTentiel de remarquer, c’eft 
que l’avis particulier de cet auteur parole être d’abord que, 
dans ce cas , s’agiifant de biens, dont la difpofition libre 
appartient à la femme ,  il n'y a pas de raifon de préfumer 
que le mari a reçu la totalité. S ’il donne une réfolution con
traire , ce n’eft qu’en conféquence de ce qu’il obferve que la 
jurifprudence eft contraire. Alio tatnen jure utimur.

Ce n'eft qu’occafionnellement à cette première queftion t
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ôc dans une des notes qu’il a faites fur cette définition , qui 
eft la note 8 , que Faber parle de la validité ou de la nullité 
de la vente ; il dit qu’il faut venir au fecours de la femme , 
il elle eft dans l ’impoflibilité de répéter fa dot contre fou 
mari ,à  raifon de fa pauvreté 3 parce qu’il feroit injufte qu’elle 
neût ni fon bien , ni le prix ; que, dans ce cas, il faudroit la 
coniidérer comme une perfonne interpofée par le mari , 
comme un inftrument qu’il auroit fait mouvoir à fon gré , 
pour attirer à lui fa fortune. In quâ ( qucejlione ) venus ejl 
peripiciendum ejfc. mulieri y f i  nec pretium poffît repetere à ma- 
rit° j fortajjis egetio. Iniquum criwi effet carere illam re fu â  , 
& rei pretio, chm videatur uxor hoc cafu ejfe adjecla perfona, 
6* ipjius nometi additum injlrumento ad cautclam emptoris.

Il .n ’eft pas difficile de fentir que cette décifion eft con
traire à la loi. Elle prononce la validité de la vente des biens 
paraphernaux ou aventifs, de la part de la femme. Elle n’a 
pas limité , par telles ou telles circonftances , la validité de 
cette vente. Le Légiflateur s'eft bien donné de garde de 
nous livrer à un arbitraire , qui feroit devenu la reifource 
des plaideurs, le défefpoir des bons Ju g e s , &  qui auroic 
rendu illufoire la liberté de vendre, accordée à la femme. 
Tout ce que la Coutume a voulu , c’eft que la vente fût 
nulle, lorfqu’on verroit qu’elle a été faite contre le gré de 
la femme, qu’elle feroit véritablement l'ouvrage du mari , 
&  qu’il eût voulu avoir l’héritage, en le faifanc vendre à 
une perfonne interpofée par lui.

Mais fi on fuit la difcuifion de l’auteur, on ne peut être 
convaincu, d’après lui-même , de la vérité de fon aifertion. 
En effet, il nous dit que la femme , au cas où elle n’auroic 
point da&ion en répétition du prix contre le m ari, doit 
au moins en avoir une fubfidiaire fur la chofe ; &  que fi 
elle peut exercer utilement cette a&ion en répétition , il 
feroit bien difficile de lui donner le droit de reprendre fou 
bien. Cur non enim mulieri falva fitadio ,faltem fubfidiaria in 
eam rem quant cum marito vendidit P & quant çredibile tjl num-



quant fulffe vcndituram. S e d fi pojl pojfit ilia prctii indemni- 
taiem confequi ab hœrcdibus m ariti, difficilius ejl ut ei fit  
fuccurrendum contra boncz fide i emptorem.

Ou la vente eft valable, ou elle ne l ’eft pas. Ou la femme 
a eu la faculté de la tranfmifllon de fes biens paraphernaux 
ou aventifs , ou elle ne l’a pas reçue. S ’il étoit vrai qu'elle 
n’eût pas reçu cette faculté de la lo i , la vente ne feroit cer
tainement pas validée par l’aiTurance quelle auroit de ré
péter les deniers. S i , au contraire , elle l a  reçue , la vente 
ne fauroit devenir nulle, parce que la femme , par l'effet 
de fon imprudence , perdroit le prix. Il répugne à la rai- 
fon de régler l’habilité , ou l’inhabilité, à l’effet de vendre, » 
par L’afTurance ou par la perte du prix de la vente. Il  eft 
donc vrai que le raifonnement de Faber n’eii pas de force 
à porter la convi£tion.

L ’Intimé invoque la doârine du dernier Commentateur 
de notre Coutume, fur l’article i er. du tir. 14  , pag. i8tf»
Il eft plus prudent, dit-il , au mari de ne pas donner à 
fa femme une autorifation, qui , au furplus , eft fuperflue» 
Non feulement, dans ce c a s , il répond des deniers, mais 
môme la vente eft nulle ; parce que la Coutume, en per
mettant à la femme d’aliéner fes biens aventifs &  para
phernaux , y met pour condition , en l’art, p , que fon mari 
n’en profitera point. Or il en profite , s’il reçoit les 
deniers.

Ce raifonnement ne part que delà confufion que Ton fait 
des difpofitions gratuites , de la part de la femme , dont il 
eft parlé dans 1 art. g 1 avec les difpofitions onéreufes qui 
font l'objet de l’art 1er. Que Ion  ne perde pas de vue que 
la Coutume permet à la femme de vendre fon bien para- 
phernal ou aventif, &  qu’elle ne lui permet pas de le don
ner à fon mari ; fi donc il y a une vente à un tiers , con
jointement avec le mari., ou fous fon autorifation , la femme 
ufe dJun droit que la loi lui donne, le mari ne profite pas 
de l’héritage, cela eft évident. Il n’.y a pas non plus une
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donation du prix en fa faveur , puifquefa préfencel’cn rend 
refponfable envers la femme. L ’engagement qu’il contrafte 
de le reftituer , fait difparoître toute idée de fraude, &  fuffit 
pour conftituer l’acquéreur en bonne foi. S i ,  au contraire , 
l ’a£te porte en foi une difpofition , non pas du prix , mais 
bien du fonds même en faveur du mari, de fçs enfants , 
ou de toute autre perfonne interpofée , dire&ement ou in- 
dire&ement , ce n’eft plus alors une vente, c’eft une libé
ralité déguifée que la loi a profcrite. En un mot , la Cou
tume permet la vente à un tiers , &  prohibe la donation au 
mari. L a  vente eft toujours vente, quoique le mari touche 
tout ou partie du prix. L ’héritage ne paffe pas en fon pou
voir , le prix ne lui eft pas donné , puifque fa préfence en 
aflure la reftitution , &  que fon abfence feroit une vraie 
machination , pour qu’il en profitât , au préjudice de la 
femme.

L ’Intimé fe fonde encore fur trois fentences, rapportées 
par le dernier Commentateur. Mais on peut écarter fans peine 
ces préjugés.

La première eft du i j  mars 16 30 , au rapport de M. Mon- 
tagnier ; elle eft, dit-on , rapportée dans le manuferit de 
M*. Delas.

On ne connoît ni l’auteur, ni le manuferit, ni Tefpèce 
de la fentence ; on ne croit donc pas qu’une pareille citation 
doive fubjuguer.

La fécondé fentence a auifi été tranfmife par le même 
M e. Delas , ians date. Cette citation eft encore beaucoup 
moins impofante.

Cependant , fi l ’on pouvoit prendre confiance pour des 
notes fugitives d’un Avocat qui n’avoit pas laiffé une répu
tation , qui pût er> garantir l’exa&itude, on pourroit remar
quer que cette fentence a été rendue dans une efpèce parti
culière. La note de Me. Delas apprend en effet qu’il étoic 
dit dans la vente , que le prix avoit été payé par le moyen 
d'une obligation de femblable fomme, due par fon  mari à ïa e -



quéreur s qui s*¿toit retenu cette obligation ett paiement.
Voilà un cas de fraude , &  les cas de fraude font toujours 

exceptés de la loi. Auifi Faber, qui j comme on a déjà v u , 
fait mal-à-propos dépendre des circonftances la validité , ou 
la nullité de la vente , préfente ce cas, liv. 4 , tit. 21 , déf. 
27 , comme un de ceux qui doivent faire fuppofer la fraude, 
&  déterminer la nullité. Item f i  venditio facla f i t  eâ lege ut 
ma/iti creditoribus folveretur, non folàm f i  emptor f i t  credi- 
tor , aut ab aliquo creditorum interpofitus. Mais dans notre 
efpèce , le mari n’a pas paru obéré , le prix n’a pas fervi à 
payer une créance qu’il dût à l’acquéreur. On ne voit pas de 
pourfuites judiciaires qui aient engagé le mari à forcer fa 
femme à vendre.

L a  troifième fentence eft rapportée par M e. Marie ; une 
femme, eft-il d i t , dans le dernier Commentateur , ayant 
vendu fes biens aventifs, conjointement avec fon mari, la 
vente étoit nulle , par la préfomption que le prix avoit tourné 
au profit du mari. Mais il y avoit la circonftance que la femme 
étoit malade de la maladie dont elle décéda neuf jours après, 
&  que le mari étoit infolvable.

Ce récit annonce déjà que les circonftances particulières 
avoient déterminé la fentence , &  on peut encore moins en 
douter, quand on connoît toute la note de M e. Marie. L e  
défenfeur des Appellants connoît les notes de ce Jurifcon- 
ftilte , pour les avoir tranfcrites avant l ’impreflion du Com
mentaire fur notre Coutume. Voici celle dont il s’agit. » Jugé 
» qu une vente faite par la femme &  le mari , conjoin- 
» tement, des biens aventifs de la femme, étoit nulle, par 
» cette raifon que la femme étoit malade d’une maladie dont 
» elle mourut neuf jours après; il y avoit préfomption que 
» la chofe étoit tournée au profit du m ari, que l’on difoit être 
» mort infolvable, joint que l ’acquéreur étoit un praticien qui 
» avoit vendu ce droit trois cents livres , l'avoit auffi-tôt après 
» acheté jp  liv. »

Quoiqu’il y ait quelque chofe de louche dans la dernière
partie
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partie de cette note, il eft aifé de voir qu’il y avoit de la 
fraude , &  que la vente a écé faite à une perfonne inter
p o se  par le mari , enforte que ce n’écoit pas feulement le 
prix qui lui avoit paiTé, mais la chofe.

Audi Prohet, qui, fans doute, connoiiToit bien ces fenten- 
ces , &  iur-tout celles rapportées dans les notes de M e. Marie,, 
fon beau-père , n’a eu garde de les tirer de Toubli, auquel 
o:i peut dire qu’elles étoient deftinées.

E i f î i ,  Ce qui a:héve d’écarcer ces préjugés, c’eft ce que 
nous dit Bretonnisr , que/l. de droit, au mot Paraphernaux , 
pag. , » on a auiïï jugé dans ce Parlement (de Touloufe)
» que la vente d’un paraphernal , faite par le mari ? étoic 
» valable, fondé fur ce que la femme , pouvant elle-même 
» vendre ces biens , fans la participation de fon mari , elle 
» peut auiTi donner à fon mari le pouvoir de les vendre, qu’il 
30 eft fon Procureur le plus naturel , &  que cela eft dan3 
» l’ordre ; que le mari vendant, peut recevoir l'argent, que 
» c’eft une fuite du pouvoir de vendre. »

’ » Dans l’efpéce de l ’arrêt , les enfants héritiers de la femme 
» difoient que la révérence maritale avoit fans doute empê- 
» ché. la femme de s'oppofer à ce qu’avoit fait fon mari, 
» que c’étoit une de ces préemptions de droit qui n’onc 

,» pas befoin de preuve ; que le pouvoir qui lui avoit été 
» donné de vendre, n’exprimoit aucune caufe, que le mari 
» avoit reçu l'argent, qui l  s ¿toit oblige’ à la garantie , qu’il 
» avoit promis de faire ratifier la femme , &  ne l’avoit pas 
•>> fa it, qu’il étoit évident qu il avoit abufé de fon autorité , 
» pour vendre à fon profit les biens de fa femme, que la 
» femme n'avoit pu réclamer , fon mari lui ayant furvécu.

» Les acquéreurs , au contraire, foutenoienc que ces cir- 
» confiances ne pouvoient prévaloir fur les règles ordinai- 
» res , dès que les enfants rioffroient pas de prouver autrement 
» la fraude & la violence ; le filence de la femme , qui avoit 
» furvécu 20 ans à la vente , &  la faveur queméritoitun acqué- 
» rgur de bonne foi 3 foutint l'acquifition contre toutes les
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, 18» préfomptions alléguées; l ’arrêt qui intervint en la fécondé 
» des Enquêtes, débouta les enfants de leur demande. » 

Cette décifion s’applique parfaitement à notre efpèce. Le* 
principes de notre Coutume à cet égard , font les mêmes que 
ceux du Droit écrit. Suivant les Loix Romaines ,les  dona
tions entre-vifs , entre mari &  femme, font défendues ; elles 
ne valent que comme teftaments, voilà le feul moyen de 
s avantager, &  l'on fent que ces difpofitions doivent être 
faites en liberté ; enforte qu’on ne peut trouver aucune dif
férence , fur cette matière s entre les Loix Romaines &  la 
Coutume, &  par conféquent, aucun moyen contre l'appli
cation de la jurifprudence atteftée par Bretonnier.

T R O I S I E M E  P R O P O S I T I O N .

L ’ Intimé ne peut oppàfer aucune fin  de non-recevoir aux 
Appellants. ' •

C ’eft fans fondement que l’intimé invoque, comme une fin 
de non-recevoir , contre la demande en défiftement des Ap
pelants , le filence qu’ils ont gardé, lorfque l'intimé s’eit 
mis en poifeflion des héritages dont il s’agit.

En premier lieu , qu’on faife attention que Benoît Force, 
acquereur , eft décédé le 26 mai 1778 , &  que c’eft au mois 
d’octobre fuivant que l ’intimé fe fit vendre ces héritages 
par Marguerite Lafarge. Les héritiers de Benoît Force étoienc 
abfents , ils étoient illitérés , ils ne connoiifoient pas les 
droits de cette fucceiTion. Us pouvoient croire d’ailleurs que 
les biens.provenants d’une femme maride lui étoient dotaux, 
parce que telle eft la règle générale, &  que par c o n féq u en t ,  
l ávente étoit nulle ; peut-on, dans de pareilles circûnftan- 
c e s , regarder un filence comme un açquîefcèment ?

En fécond lieu , 011 ne cohnoît pas de Loi qui veuille qu’un 
particulier foit dépouillé de fa propriété , par un contente
ment préfumé. Si cela étoit } chacun ne conferveroit fon



1 pbien, que jufqu’à ce qu’il plaîroit â un homme hardi ou 
entreprenant de s’en emparer. Il  n’y a qu’un confentement 
exprès , une rénonciation formelle, qui puiffent opérer la 
tranfmiffïon  d’une propriété.

En troifième lieu , l'Intimé n’a pas pu faire valoir fon pré
tendu titre de propriété contre les Appellants, que ceux-ci 
n'aient pu en même temps faire valoir les exceptions qu’ils 
pouvoient oppofer contre ce titre , &  qu’ils puifoient dans 
un précédent qui l’effaçoit. L ’exception dure autant que 
l ’action.

Monfieur R O L L E T ,  Rapporteur.

M e. G R E N I E R ,  Avocat.

D E V E Z E ,  Procureur.
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